
CAUSES D'AMl!RAUTE, 

Voi r "Adions-Formes." Oanscs 

CAUTiON-CAUTiONNEMENT, 

Vail' '; Actions-Ponnes," 5°. 
"Appels," 4"-7° . 
"Affats/' 10 ° , 11 ° . 
'' Baux," G °, 7". 
"Lo,iJei·,-'' 5 ° , 
" Mercltcmt S7117,p/ng Acts/' 2° . 
'I Procecfore," 28°-30 °. 

d' Amira ll t e.

Oaution
Cautionne• 
mout, 
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1 o 0AU'rIONS CONYENTIONNELLES, JUDICIAIRES ET
LEGALES-fosoJvabilite du principal oblige. 

(a) DrncussroN-Ja caution conventionnelle
ne pent pas opposel' l'exception de la
discussion lorsque le principal oblige est 
insolvable. Ni la caution judiciaire, ni 
la caution legale ne peut Popposer, meme 
si le principal oblige est solvable. 

(b) LES ENGAGEMENTS DES CAUTIONS PASSEN'f
A LEURS HERITIERS - une caution etant
decedee, le creancier n'est pas tenu cl1en 
exiger un autre, la position de ]a caution 
survivant n'etant pas cbangee de ce fait 
d'autant que lcs engagements des cau
tions passent �t. leurs heritiers. 

(c) MANQUR DE CoNTHOLE-le manque de la
part d n Oreanciel' ( clans 1' espoce les
Etats de l' Ile) d' exercer un contr6le
suffisant sur son debiteur crresorier des
Etats) a mains de fraude ou dol de Ja
part du cl'eancier, ne suffit-pas- pour de

charger Jes cautions.
( d) DrvrsrnN--la caution legale 110 pout de

mander le benefice de la division 1orsqne
benefice d'Inventaire a ete accorde h
l'heritier de son co-fidejusseur.

Re Raulin Robin-opposition c) la reclamation des 
JJ1 andcdait es des Eta ts ( 18 8 6) 

-211 Ex. 97, 10 C.R. 283.

2 ° PRINCIPAL OBLIGE - CAUTIONS -- rhntSORIER 
DES IMPOTS. N. naguere 'rresorier des 
Im pets, avait depose fos argents de l' As
sernblee clans une banque qui suspendit 
paiement. N. avait £omni comme cautions 
deux des trois associes composant la elite 
maison de banque, lesqueh, par suite des 
accords faits avoc leurs creanciers parti· 
culiers, avaient integralemont acquitte lo 
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montant de leurs cautionnements. Dans Caution

une action vers N. et ses cautions, a l'in- Oautionne
stance de l'Assernblee du Gouv,·meur, ment.

Bailli et .J ures, N. est condamne en pre-
sence de S(JS cautions au paiernent de l'en-
tier de la somme deposee a la banque, le 
montant du cautionnement a en etre deduit 
ulterieurement au profit des cautions, s'il y 
a lieu, tous et tels di videncles gui pourront 
etre re9us ulterieurement clans la faillite de 
la banque, devant etre exdusivernont ap-
pliques au profit de l'Assernblee en sus du 
produit des autres bieus de N. Pretention 
dos cautions que N". ne devrait etre eon-
damne qu'au paiernent de la difference 
entre la somme integ-rale et le montant du 
cautionnement, et qu'elles (les cautions) 
devraient etre re9ues fl, so porter m·eanciers 
du dit N. pour le dit cautionnement-
ecartee, d'autant que Jes ca11tions sont elles 
memes associes de la elite banque en liqni-
dation. 

Assemb/ee du Gouverneur, B ailli et Jimis v. Nicolle 
et c,us. (1886)-211 Ex. 266. 

3 ° TmtsomEH DES I,1P0Ts - CAUTIONS -- Vu le
jug'o1110nt ci-clessus (2 ° ) 1 clans une action
vers lo ci-clevant Tresorier des Irnp6t.s par 
ses cautions pour leur rembourser le mon
tant par eux paye a titre de cautionnement 
--defencleur decharge de !'action. 

De Gruehy et c,u. v. Nicolle (1886) 
-211 Ex. 269.

4 ° DrncussrnN-Ordre de .J ustico vers defon
donr et sa caution confirrne, discutant Jes 
biens du principal oblige avant coux de la 
caution. 

Prouing8 v. Smnson et au. (1887) 
-212 Ex. 185.

E 
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C,mtion- 5Q AcTION Vl�R8 CAUTION et principal oblig�-
Cantionuc• form e. 
ment, Vof r ' • A dions-Forines," 23 °. 

6 ° ACTION EN P.\IEMENT D )UN JlTGEHENT ET FRAIS 
vers la personne dej}\, condamnee et celle 
qui est restee caution dn paiement des dits 
jugcrnont et frais-forme de l'aet-ion. 

Le .�fctistre v. Le Breton et au., (1885) 
-76 Exs. 136, ( L8S6)--76 Exs. 146.

7° Du PAIEMENT DES D:8TTES n'ur:rn PERSONNE qni
a cmwoque i'.ies creanciers devant ]e .J uge 
Comrnissnire. 

Vair " Concordats entre Debiteurs et 
Oreanei'.ers," 27 ° .

8Q SArnrn - caution do represent.er personne
saisie-formes. 

Vair '' Sr.tis/es,ii 1 °, 2° .

CENTENIERS. 

Ceuteniurs. D1:;cHAHGl'.:-�.H.AH30:NS DE SANTl� �- nou vello election 
ordonnee. 

Oes�ion. 

Re Baudrdns-Rctpport du Oonnetable da 8t.-Sau
veur ( i�;S7) 211 Ex. 494. 

CESSION. 

1 ° EPPE'l' lJJ� LA CESSI0N-A1nICLES 9 ET I O DE 
LA LOI SUR LES DscrtETS-pretention qne 
la personne qui a fait cession ne pent pas 
en invoquer le benefice, ne s'etant pas con· 
formee aux fomrnli tes rcq uises par les .Al'· 
ticles 9 et 10 de 1a Loi sur les Decrets, en 
dclivrant la Jiste exigee pm· le premier 
des dits Articles, et subsidiairement que 
]e benefice de la cession no peut efre oppose 
h un contrat commercial qui a pris son 
origine et doit recevoir son execution en 
dehors du Bailliagc-ecartee. 

8111el v. Asliley, Ashley a la cause (1887) 
-212 Ex. 33.
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2° PRODUCTION DE PIECES. Cession. 

Voir "P1·oduction de Pieces," l", 2°. 
3° ACTION EN CESSION-foTERVENANTS-F}l'A'l'

sur la demands d'intervenants, delai ac
corde pour examiner l'etat. 

Le Bmcq v. Gaudin - Vernon et aus. uiquidateurs 
intervenant (1887)-212 Ex. 280. 

4" ACTION EN CESSION-EN PREUVE-]e defen, 
deur qui avait cte re9u a la preuve de sa 
prctontion, n'ayant pas appele de temoins, 
deboute de ses objections et condarnne aux 
frais. 

Winstanley v. Syvret (1886)-211 Ex. 290. 
5° · ACTION EN CIISSION-EN PREUVE-defendeur

n'ayant pas appele de temoins a l'appui de 
sa pretention, condamne aux frais du jour. 

Luxton v. Holden (!888)-213 Ex. 86. 
6" Ac'I'ION. EN CESSION--OII prouve sur la pre

tention de l'intervenant - l'intervenant 
n'ayant pas appele de temoins a l'uppui de 
sa pretention, condarnne aux frais du jour, 

Jennings v. Le F'euvre, Buft et Vospei· a la cause 
(1888)-213 Ex. 87. 

7° Acl'ION EN CESSION--DEUX CllEANCIERS DE'l'E
NAN'fS-un des creanciers faisant defaut, ii 
demeure evince de son opposition. 

Luxton v. Thomas et au. (1888)-213 Ex. 47. 
8° AC'rION EN CJISSION--Di,SAS'l'RE--un desastre 

avant ete declare sur Jes biens de l'acteur 
le rnerne jour-sur la demande d'un intor
venant qui s'oppose a la cession, la Oour 
differe de se prononcer sur !'opposition 
jusqu'apres la passation des causes dans 

. le desastre et, le creancier detenant ne s'y 
opposant pas, I'acteur est libere de 'prison. 

Jennin9s v. Le F'euvre, Butt et Vosper intervenant· 
(1888)-213 Rx. 3, 
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9° RIIMISE DB IlIBNS - CESSION -- le debiteur 
auquel la Cour a refuse sa dernande de 
remottre son bion entre fos mains de la 
justice, admis a :faire cession. 

Ex parte Simon (1885)-210 Ex. 805. 
Exparte Birt (1885)-210 Ex. 416. 
10° 'l'u'rEUR-fait cession au nom de sa pupille. 

Voir " Tuteui·," 1 °. 

CHAPELLES. 

Voir "Eglises," 2°. 

CHARITE. 

RENTES. DUES ii. LA CHARI'rJi;, 
Voir " Rentes," 7°. 

CHARTE•PARTIE, 

Voir " Navires," 2". 

CHEMINS, 

Ohemins. 1 ° DROI'l' DE CHEMIN. Voir " Servitudes." 
2° CoMrrit DES CHEMINs-Mombre du Cornite 

des Chernins-Inspecteur des Marches. 
Voir " Inspeeteur des MareMs."

3° INSPECT!lUR POUR LA REPARATION Dl!S CIIE· 
MINS-REFUS DE PRETElt SllRMRNT-Lor SUR 
LES CREMINS-la personne elue ayant refuse 
de preter serJ1}ent, condamnee a une amen de 
de £6 stg., aux termes de l' Article 4 de la 
Loi sur les Chernins, confirrnee par Ordre 
de Sa Majeste en Conseil du 7 Juillet 1874 
-Connetable charge de prendro Jes me
sures necessaires pour le rernplacer.

P. G. v. Gruehy (1886)-211 Ex. 477. 
4° INSPECTEUR POUR LA REPARATION DES CRE

MINS-Loi sur Jes Chernins, Article 5-
Inspecteur assermente a la place d'une per
sonne qui avait quitte la paroisse. 

Jl,e Beequet (1885)-210 Ex. 414. 
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CHIENS,. 
Voi:r " Gour pour la Repression des Ohiens. 

Jlfoindres Delits," 2'. 
" Doinmages," 5 °, 6'. 

CLAMEUR DE HARO, 

] 
0 SmJSTITUTION DE PARTIES. Olameul' de 

Vair 
" Parties," 1 °, Ha,.o. 

2° AcTION-PROCEDURE-Vicomte sm· Jes lieux 
et ensuite "Transport de Justice." 

Vatcher et au. adJoinls v. Burgess et au., Pike 
intervenant (1885)-210 Ex. 15, 346. 

3 ° CLAMEUR FRIVOLE-adjoiut n'ayant pas 
remis de billet au Greffe, condamne !1 
l'amende de clarncur frivole et aux frais. 

Re Le Tourneiw et au. (1887)-21 l Ex. 569. 

CODICILLE. 

Vair " Testaments," 5° . Ooclicille. 

CO•HERITIERS, 

l O ACTION ENTRE 00-HERITIERS. 
Vair "Actions-Forines," 12'. 

2° PARTAGE-CAUTION. Voir "Heritiei·s," 6°. 

COMITES DES ETATS, 

Oo�h6ritiers 

LEVEES - DROIT D'OIWONNJ<JR DES Ll<JVEJ<JS - Co- Oomites cles
mite de l' Asile Public des Alienes-pre- Etats. 
t.ention qu'un Comite des Etats est sans
droit d'OTdonner des levees sur lesparoisses,
oe pouvoir appartenant aux Etats seuls,
ecartee.

Briard, President v. Baudctins, Connelc,ble 
(1886)-211 Ex. 80. 

COMMERCE, 

Acco RD q ui restreint la libert.e clu commerce. Commerce. 
Voi,· "Accords," 2° . 
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COMMIS AU GREFFE, 

AssERMENTB, vu l'absence pour cause de maladie 
tant du Greffi.er que du Oommis au Greffe 
permanent. 

Re Mollet (1889)-76 Exs. 278. 

COMMIS DENONCIATEUR, 
Oommis AssER111ENTE. 
D0noncfa .. 
teur. Re Le Ross·ignol (1887)-212 �x. 230. 

Oommis 
Vicomte. 

COMMIS V!COMTE, 
AssERMENTE. 
Re Allier (1886)-210 Ex. 420. 

COMMUNES. 

Communes. 1 ° BRIS DE COMMUNE, 

Oompagnies 

Vozi· "Bris de Commune." 
2° OoMil!UNE DE LA Morn-Procurenr des 

tenants assermente. 
P. G. v. Fiott(1885)-210 Ex. 273. 

COMPAGNIES, 

Vair "Associations Oommereiales." 
" Taxation-du Rdt," 7'-9°.

COMPENSATION (" SET•OFF,") 

Componsa- 1 °
tion
("Sct-Off") 

BILLETS PAYABLES A DEMAND!l - SIMPLES

COMPTES--un sirn ple corn pte ne pent pas 
6t.re rnis en ligne cle cornpte avcc un billet 
exigible sur demande. 

Durand v. Robin et au. (1885)-210 Ex. 36. 
Robin v. Durand (1885)-210 Ex. 41. 
Re Du/'and, Rapport du Jiige Oominissaire 

(1885)-210 Ex. 94. 
2" REN'.l'Es-dernande cl'y opposer une clernande 

reconventionnelle, rejetee. 
Voir "Rentes,'' 2° . 
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3 ° 'l'mlsoRmR DES ETATS-jug·e que le montant Compensa
an credit de son compte clans une banque tion

cmnme l\Iandataire, no doit pas @tro mis ("Sel-Off")

en compensation avec d'autres cornptos 
en son norn. 

Voir '' jJ1andcdaires," l O• 

COMPETENCE, 

Voi1' "Ju!'icliction." 

COMPTES. 

Voir '' Actions-Pormes," 6°, �,,. 
" Compensation (" Set.�jf,'') l '. 
" P1'op1'ietaire Poncier," 2°. 

ACTION EN PAmMEN'l' D 11JN COnIPTK--le c!Mendeur 
ayant paye un ava1oir et accepte un rel;u 
SUl' Ul1 COll1jlt.8 1, Jui de]i Vl'e, 110 ]lGUt etre 
rer,u h en contester le montant. 

Picot v. Le Sueur et cw. (1888)-213 Ex. 100. 

CONCORDATS ENTRE DEBITEURS ET 

CRIEANCIERS, 

Cornp6tenco 

Comptes. 

1 ° DBCLARA'l'ION D 1IN'l'ENT10N DB MOYENNEll Concordats
ACCORD--BANQUE-cleclamt.ion foite par le cntro D6bi
Pr8sident cl'une ba.nque agissnnt en ,Tortu ter�rs 0� 

I' 1' · · I' A · b], G , , ] Creancrnm.c une c ecrn1011 c unG - ssen1 ee · enera e 
Speciale des Actionnaire.s. 

Re ",Jers�1; Banking Co.,'' c.i· parle Du Ileaume
President (188(j)-2!0 Ex. ,133, 

2° 
D1lcL,IRATION D'IN'l'ENTION DE MOYENKim

ACCORD-· un debitom vors qui plnsieurs 
condamnations ont ete obtenues, clernande 
acto do ,,on intention do rnoyenner accord 
--attenrlu qu'une cause vers Jui m·ait ete
1·omiso sm· uno pretention ernise par Jui 
rnerne, prise en consideration de la do
rnande remise ti un autre jour. 

E,e pcti·te Lowr,1; (1887)-212 Ex. HJl. 
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DllCLARA'l'ION D'INTENTION DE MOYENNER 
ACCORD, ·w. taut en son propre et prive 
nom qne comm.0 principal heritier de son 
frere, fils aine et principal heritier de leur 
mere, demande acte de son intention de 
moyenner accord, etc. Vu un acte de la 
Oour qui met en preuve la question si le dit 
frere etait principal heritier de la mere OU 

non-acte refu.se au demandeur co1nme 
principal heritier, mais accorde en son 
pro pre et prive nom. 

E,r partc West (1888)-212 Ex. 501. 

4 ° AssoCIATIONS OOMMERCIALES-lYIE1JBR1iS INDI -
YIDUELS-LOI DE 1867, ARTICLE 7-0ha
cun des actionnaires d'une Association 
Oornmerciale non incorporce et. ayant une 
rosponsabilite non limitee, qui a pris part 
::wee ses co-associes ,1 une dernando en con
vocation de creanciers,-etant individuelle
ment on etat do faillito, est tonu en vertu 
de l' Article 7 do la dite Loi de fournir un 
E'.tat de sa situation, et est sujet a toutes 
Jes dispositions de la Loi, chacun en ce qui 
le regarde indivicluellement-demande de 
declarer clesastre rej etee, 

Re Du Hectuine et ctus., ex partc A. G. et aus. 
Afandctfaires, De Gruc!tp et autres intervenant 

(1886)-210 Ex. 453, 
f:, 0 Loi DE 1867-Am'IOLR 7-J\fornbres cl'une 

Association Oommerciale qui a declare son 
intention de con voq uer ses creanciers de
vant le Jugo Commissaire, ne s'etant pas 
conforrnes a l' Article 7 de la Loi-desastro 
declare. 

Voii· " Desastre," 7° . 
6 ° Lor DE 1867 -- ARTJCLE 7 - le debitcur, 

memhre d'associations qui ont convoqu� 
leurs creanciers devant le J uge Oommis-
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saire, etant detenu en prison sous preven- Concordats ,' 
tion de crime, et n'ayant pas remis !'etat de entre Debi
sa situation personnelle, conformement it toe'.\"' 0: • 

l'A , I 7 , , I d 'b' , 10anc101s, rtrc e --Juge que e e 1t:0ur n ayant
pas ete mis en demeure de co faire, no peut 
pas �tre con�idere comme ayant refuse, et 
qu'il ne doit pas @tre prive des privileges 
que Ja Loi Jui accorde-delai de huit jonrs 
accorde pour remettre son etat. 

Re Gosset-Ra:pport du ,Tuge Oommissaire
(1880)-210 Ex. 504, 506.

7° Lo.1 Dll 1867-ARTIOLE 7--le debiteur n'a
yant pas remis l'etat voulu par la Loi, 
ordonnc qu'il sera saisi par l'officier et 
presente en justice. 

Re West-Rapport du Juge Oonzmissaire 
(1888)-212 Ex. 511. 

8° Lor DE 1867-ARTIOLE 7-debiteur saisi et 
incarcere on vertu de l'acte rapporte ci
dessus (7 ° )-�libere, la negligence qu'on Jui 
reprocl1e ne pouvant l'assujettir a aucune 
penalitc, et le debiteur ayant le droit 
d'abandonner le benefice de l'acte qui Jui 
fut accordc. 

A. G. v. West (1888)-212 Ex. 513. 

9Q Lor DE I 867 -ARTICLE 8-Declaration d'in
tention de moyenner accord preccdeo par 
une declaration do clesastre--le Juge Com
missai1·e doit se faire remettre Jes Ii vres, 
etc. sequestros par le Vicomte- ordonne 
au J uge Commissaire de ce faire inces
samment. 

Re Gosset-Rapport du Juge Ooinmissctire 
(1886)-210 Ex. 506.

10° V1i!lll'ICATI0N DES OllEANCES-Lor Dll 1867-
AR'!'ICLlc 1 i-le debiteur cloit etre present 
a la verification des creances-'ayant man-

F 
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que de ce faire, sur le rapport du Juge
Commissaire, juge qu'il a perdu Jes privi, 
leges que la Loi lui accorde. 

Re Wilkinson-Rapport clu Juge Comini,saire 
(1886)-211 Ex. 286. 

Re De Gruelzv-I!a_pport clu Jugo Gominissaire 
(1888)-212 Ex. 531. 

11 Q V1::RIFIOATI0N DES CRllANOlcS - Emmuu -
NtoLIGENCE-Un creancier qui, dans une 
procedure en vertu de L, Loi sur Jes Con· 
cordats entre Debiteurs et Oda1icie1·s, a 
verifie pour un montant fixe, et qui, par sa 
propre negligence, a omis de verifier pour 
une somme plus considerable qu'il aurait 
pu etre en clroit Je reclamer, no peut etro 
re,;u, apres l'enregistrement clo l'accord, 
r, obtenir un cliviclencle sur m10 sonnno plus 
considerable que celle pour faquelle ii a 
verifie en temps utile. 

De Ste. · Croz'.r v. Vernon et aus. Liquiclateurs 
(1886)-211 Ex. 358, 10 C.R. 319. 

12" VEHIFJCATION DES CREANCES- BANQUE-le 
creancier qui n'a pas fait de diligences 
clevant le Jugo Oommissaire, ne pent pas 
.snbsequemment actionncr Ies liquidateurs 
cl'une banque, 110111111Cs en vedu de l 1accord
intcrvenu entre la banque et ses ereanciers, 
pour le recnuvrement de valenrn qu'il pre
tend Jui appartenir. 

Eritsat v. Vernon et aus. Liquidateurs 
(1886)�-211 Ex. 392. 

13 ° 
VtmFJCA'I'ION DES C.REANCES-D1\urs10:-rn DU 

Juu-E Co:MUISSAIUE-Le crCancier qui n'a 
pas fait de diligences clevant lo J uge Oom-
1njssaire, vient l:t tard �t r6elan1Gr le paie� 
ment cl'une crcance subscqucrnment. Les 
decisions clu Jugo Cornmissairo n'ayant pas 
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ete ccntestees devant la Oom, 
chose j ugee. 

ant force de Concordats

entre D0bi� 
Bciudains v. Vernon et ,1us. Liquidateurs 

(1887)-212 Ex. 83, I O 0. R. 369. 
14 ° Assocnis-un associe pent etre rec;u en 

]'absence de son co-associe a representer la 
Societe devant le J uge Oommi,ssaire, pre
sentant, au prealable, un etat cletaille de 
sa situation privee, activA et passive. 

Re De Gruc!ty et au., Rapport dzt Juge Ooininissaire 
( 1888)-212 Ex. 425. 

15 ° 00NFIRMATI0N ET EN!lEGISTllEMEN'r D'UN
Acoorw-demande cl'une association com
merciale en confirmation et enregistrement 
d'un accorcl-INTEllYENTION do la part des 
creanciors d'une banque, elle-mernc devant 
le J uge Oommissaire mais creanciere de 
!'association en question-DHOIT nu PRESI

DENT DE LA DANQUE-E,"FET DU FAIT D'ALLER 
DEYANT LB ,Tumi CoMMISSAIHB. D. H. comrne 
President et Mandataire d'une banque, 
creanciere de l' Association en question, 
mais elle-m6me en faillite devant le Juge 
Commissairo, avait signe !'accord au 110111

de la banque-sur .!'intervention de cortains 
des creanciers de la banque, attenclu que 
le dit D. H., es qualites, etait, a partir du 
jour de la demande de convoquer une 
reunion des creanciers do la elite banque, 
dessaissi de tous Jes biens meubJes de la 
banquc et, par consequent, sans droit de 
signer un accord liant Jes creanciers d'i
celle, et attendu qu'il n'est pas dernontre 
que le Juge Oommissaire ait consulte Jes 
creanciers de la banque sur ]'accord on 
question-prise en consideration de la cle
mande remise et Jnge Oommissrtire charge 
do soumettre l'accord aux creanciers do la 
banqne. Ensuite Jes creanciers, moins un, 

teurs et 

Cr6auciers, 
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ayant declare y consentir, accord confirme 
et enregistre. 

Re P. Robin et Cie., Godfray et aus. JJ1ctndataires 
intervenant (1886)-210 Ex. 516, 538. 

Re C. Robin et Cie., Godfray et aus. JJ1andatai'i'es 
inlervenant (1886)-210 Ex. 518, 5Sl. 

16 ° 00NF!RMAT!ON ET ENREGIS'l'REMEN'l' D'UN 
ACOORD--E;"FETS DE L' ACCORD-Pretention 
d'une banque, qu'etm1t l, responsabilite 
limitee, olle ne pent etre contrainte par 
]'accord a engag·er sa responsabilite dans 
Jes affaires d'une societe non limitee, et que 
la majorite des creanciers n'a pas le droit 
d'irnposer une pareille obligation sur la 
minori tc-ecartee. 

Re C. Robrii et Cie., " Union Banlc of London, 
Liinited," en opposili'on (1886)--210 Ex. 631. 

Re Le Bouti'llier, .freres, et Le Boutillier· et Cie., 
" Union Bank of London, LiinUed," en oppo

sition (1886)-210 Ex. ,547. 

17"' DEMANDE EN OONFJRMATION E'l' ENREGJSTRE
MENT D'uN ACCORD-EtrnRURS·-HECTIFJCA
'l'JON-Lor SUR LA PROCEDUllJ, CIVILE DE 
1853--erreurs dans une pre\ention con
tenues clans le Rapport du Jug·e Oommis
saire rcetifiees en Vl'rtu de la Loi de 1863. 

Ex parte Robin et au8. (ISSG)-211 Ex. 'r!. 

18Q DEMA.NDE RN CONFIRMATION F.T ENREGJSTR!s
MENT D1 0N ACCORD-],}rA.Ts-Tmlsom1m DES 
KrATS-·reclarnation des Etats vers une 
banque pour argents y deposes par lenr 
'I'resorier-Droits des ]i;tats. 

Voir "111.andataires," 1 °. 

19 ° 
DEMAND� EN CONFIRMATION ET ENREGISTRE

MENT D 1 UN ACCORD-0PPOS1TJON-Dfa•AUT
des creanciors qui avaient fait des demandes 
en preference ou emis cles oppositions de-
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vant le Jug·e Commissaire, faisant dMaut Concordats

devant la Conr--accord confirme et enre- entre Debi-
.�dstre. 

teurs et 
u Or8anciers. 

Ex parte De Gruchy et fits et aus, 
(1886)-211 Ex, 230, 

E.v pal'te De Onwl1y et Cie, et aus, 
(1886)-211 Ex, 239, 

;20° OPPOSITION - APPEL -- opposition ecartoe 
par la Com conformement lt la decision 
dn Juge Oo111missaire- appel accorde et 
accord confirrne et enregistre-appel aban
donne par la wite, 

Ex parte Cardwell et aus,-Guiton opposant 
(1887)--212 Ex, 16'1, 168, 

21 ° DEMANDE EN CONFIRMATION ET ENREGISTRls

MENT D'UN ACCORD-RESTITUTION DE UEUBLES 

ET Er'FETs-Dernancle de denx creanciern 
en restitution de rnenblos et effets fournis 
an clebitonr ponr les raisons contenues clans 
le Rapport du J uge Cornmissaire, ecartee 
par Ja, Cour conformernent rt la decision du 
.Jugo Comrnissairo - appels accorcles, le 
Rapport du Jugo Comrnissaire, ]'accord et 
la liste des creances verifiees clomeurant 
loges au Groffo jusgu'a vuidance des appels, 

Subseguemment un des appels fut aban
donne et le jugernent de la Cour fut roforme 
clans l'autrn cas, clans lcguel, aux terrnes de 
certain accord intervenu entre Jes parties, 
Jes rnoubles en question ne clevaient cle
venir la propriete de l'achetour qu'apres 
paicment integral clu prix stipule-meubles 
restitnes, Jes intervenants dcvant tenir 
compte au proprietaire de la maison occu
pee par le debiteUl' du rnontant d'une 
armee cle loyer pour leguel pref,frence a 
ete accordee par le .J uge Cornrnissaire, 

E.v parte Hewett et aus. - Brown, freres et au,
intervenant 

(1888)-212 Ex. 389, 10 C, R. 375. 
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Concordats 22° Lor DE 1867-ARTIOLE 15-l'opposition de 
entre Debi- la pltrt du proprietaire qui avait fait pra-
teurs et · l 1 Or&anciers. hquer un arret pour oyer, h ce que es 

meubles arretes (n'etant ni perissables ni 
sujets tl depreciation immediate) fussent 
venclus par le Juge Comrnissairo, n'en est 
pas une qui rentre clans les termes de 
l' Article L5, comrne rlevant 6tre contenue 
clans le Rapport du Juge Commissaire. 

'1R Jlfa./Rfrr; v. Vaud/n, Juge Oonrndssaire 
(1888)-212 Ex. 486. 

23 ° RAPPORT DU Jum, Cm!MISSAIRlc-0.PPOSI· 
TIONs-clcs oppositions rt la reclamation 
cl'un creancier ayant ete inserees dans lo 
Rapport sans etre, au preoJable, cornmu
niquees au creancier, rayees du Rapport 
par la Cour . 

. &c parte Rau/£n Robin 
(1886)--211 Ex. 97, 10 C. H. 283. 

24 ° E,'FETS DE L'AcooRn-l'accord n'affecte pas 
un acte obtenn au cleHt de dix jours avant 
la declaration cl'intention de moyenner 
accord. L'aoteur ayant obtenu un acte 
cl'arret sursis SUi' Ull actc cle mise 811 preuve, 
quatorze jours avant la declaration, et le 
clefencleur ayant dernancle, !ors de !'evoca
tion do Ja cause en preuve, cl' etre cleclmrge 
d.e Faction, comrne ayant moyenne accord
avec ses creanciers dmrn l'entretemps -
clemancle rej etee.

llfaguire v. West (1887)-212 Ex. 129. 

25 ° 
LOI ng 188;)-LE DEBITEUR N'EST LI13ERE DJ�

SES DETTES Q,U'A. CONDITION DE I'AYER DIX CHE
LINS A LA LIVRI!i STERLING-act.ion vers une 
clebitrice et sos ficlei-commissaires nommes 
uux fins cl'un accord intervonu aux terrnes 
de la loi-l'accorcl n'ayant pas resulte clans 
le paierncnt de clix chelins a la livre ster-
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ling, les fi.dei-commissaires rei;us h leur Concordats 
offre do payer le montant du diYidende entre Debi-

' l' 1 1 · l , 1 l' · teurs et rea 1se, sans ra1s, et retranc 1<:•s c e act1011 Oreanciers
et la clebitrice condmnnee au paiement de 
la balance de la reclamation integrale. 
Pr<�tention de la defenderesse que l'accorcl 
confirrne par Ja Cour Royale equivaut �I, la 
cession de bicns et que, clans tons 1es cas, 
clle ne peut &tro assnjettie qu'au paiement; 
de la balance jusqu1

a concurrence de dix 
chelins E� la livre sterling, ecartee . 

.Aubi'n y, De Sia.-Oroix d cws, 
(188.5)-210 Ex, 896. 

Vair "Prqfercnce," 3 ° , 5 °-8° . 
27 ° CAUTION-Rapport du Juge Cmmnissairc 

que G. est rcste caution des dettes parti
culieres du clebiteur, onterine. 

Eh; parte Lempriere et au. (1886)-210 Ex. :544. 
28° ACTIONS POUH LE RECOUYHEil1ENT DE CH�ANCES 

DUES AU DBBITEUH -ADJONCTION DU JUGE 
OoMMISSA.rnE--des personnes qui sont e11es
memos devant le .J uge Commissaire, tant 
en lours noms personnels que comme 
rncmbres de Rocietus commercia1es

1 
n'ont 

pas droit a l 1adjonction du Juge Oon1mis
saire clans une action pm· elles intentee 
cornrne Jig uiclatours d'une societ.e qui n' est 
pas de rant le J uge Com missaire. 

Du I-Ieltume et ems. v. Le Gros, Vicointe, A. G. et 
ems. )lfandatai'res i'ntcrvenant 

(188G)�211 Ex. 131. 
29 ° Di:ci!;s DU JuGE 0mfl1IIS8AIR.E -- le Juge 

Comrnissaire etant; decede pendant le cours 
des op6rations qui n'ont pu aboutir, en 
conscquenco, procedure deja suivie mmu
loe, et nouvel acte octroye au debiteur de 
son inteniiun de moycnner accord. 

Br pcwte Durell (1887)�212 Ex. 60. 
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Concordats 30° JuGE CoMMISSAIRE - DEMAND},} DES DIREC-
entre D6bi� TIONS A LA CouR- La Oour J1G donnera 
tenrs et 1 1' · J n · · 
Or6anciers. pas c es c irechons au , ugo ,_Jomm1ssa1re

sur des points <le procedure que dans des 
cas exceptionnels. La Cour 11e clonnera 
pas une decision sur uno question, que 
lorsque tontes les objections lni auront ete 
soumises en meme temps dans le Rapport 
que le Juge Oornrnissaire est tenu de pre· 
senter lt la Oour 1 conformement �, 1' Article 
] 5 de la Loi de 1867. 

Re A. cle Gntcliy et jils et au., Representation du 
Juge Commissaite (1886)--10 0. R. 262. 

31 c 1\fEUBLES PBRI8SABLE8-VENTES EFFECTUitES 
PAR LE J UGl� Cm1MI8SAIRE-Jitf:EUBLES PEIIJS
SABLES DOIVEN'r SEULS ETJm VBNDUS-J UGE 
C0MMI8SA11m A<GIT ultm vires--vente effec
tuee par ses ordres annulee, a.ucuuo chose 
ne dernontrant que 1es rneubles vendus 
fm:sent perissables-la Cour exprime sa 
surprise de ce que le J uge Oornrnissaire, 
quoique dftment ajourne, n'ait pas juge a
propo8 de se present er et ex pliquer les 
motifs de Ron action. 

P. G. v. Vai.tdin, Juge Commissai're 
( 1888 )-212 I{;x. 548. 

32 ° :B'RAIS--PAS D\\.CCORD POSSIBLE-li'RAIS EN
COURUS -- MOYEN D'Y POURVOrn - l\IEUBLES 
l'l�RISSABLES. Les senls rneubles gne le 
Jugo Oornrnissaire est autorisc h yendrc en 
vertu de la Loi sont los meub1cs pcrissables 
OU snj ets �l, depreciation immediate. Si los 
fonds clisponiblei:l ne sont pas suffisants · 
pour payer .les frais <le 1'examen deyant le 
J ugc, co dernier cloit en presenter un rne• 
mofre a 1a Cour constatant la balance im
payee 1 en faisant son rapport qu'auoun 
accord est possj_ble. La Cour 01,,t seule 
cornpetento pour statuer sur b maniere 
dont Ja. ba.la11c0 doit etre payee. 
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Ordonne au J uge Commissairo de retirer Concordats 
Jes ordres qu'i] avait donnes de proceder a entre Debi
Ja vente des meubles, et ce sur la 1·epre- 1

0
°".rs •!

. 
l 

, / , . . f . reanmers.

sentat1011 c u propnetaire qm avu1t ait 
pratiquer un arret pour loyor. 

Le 1/[aisti·e v. Vi,uclin, Jii!Je Coininissaire
(1888)-10 C.R. 394. 

33 ° FRAIS-PAS D'ACCORD POSSIBLE-Rapport du
Jugo Cornmissaire presente h IFL Oour avec 
rnemoire des frais-itern pour la production 
de livres de la Cour retranche--mdonne 
a l'officier ,want de payer au proprietaire, 
qui avait foit pratiqner nn arret, le montant 
qui pourrait Jui revenir comrne produit de 
la vente, d'en distraire la balance clue pour 
Jes dits frais. 

Re East-Rapport du Juge Oommissaire 
(1888 )-212 Ex. 504. 

34 ° FJUr.s-Lor DE l 867, ARTICLE 7-Rapport 
du Jnge Comrnissairo que, le debiteur n'a
yant pas remis son etat conformement 11 
l' Article 7 de la Loi do 1867, i] n'a pu 
proceder, avcc Memoire des frais y annexe 
-debiteur declare evince des Mnefices do
l'acte a Jui accordc-Vicomte autorise ,i

faire venclre snffisarnment de ses meubles
pour pourvoir au paiement des dits frais,
ainsi que de coux encotn·us depuis la pre
sentation du Rapport.

Re West-Rapport du .Tu!Je Ooimnh-saire 
(1888)-212 Ex. 513. 

35 ° FRAIS-PAS D'ACCOim P08SIBLE--aucun Mo
moire des frais n'etant presente par le 
Jugo Commissaire en mcme temps que son
Rapport final, la Cour refuse cl' entretenir 
sa representation au sujot des frais en
courus. 

Re De Gruc!ty--Rcipport du Ji,ge Ooinmissaire, Le 
Maistre intervenant (1888)-212 Ex. 562. 

G 
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36" FRAIS-AUTORISE-Rapport qu'il n'y a pas 
d'accord possible-avant d'ordonner que le 
Rapport soit loge, J uge Commissaire auto
rise a vendre suffisant des meu bles pour 
payer la balance des frais dfls a l'autorise, 
y compris les frais de vente-le Rapport 
devant etre reproduit a la Cour sans autres 
frais. 

Re Cobb-Rapport du Juge Coininissaire 
(1888)-213 Ex. 114. 

37" FRAIS-DE L' A,rromsili DU JuGI, CoMMrs
SAIRE--defendeur dechai•ge, VU les terrnes 
du jugement du Corps de la Cour cite 
ci-dessus (No. 32°).

Larbalestier v. De Gruel,y, Le Maistre intervenant 
(1888)-212 Ex. 554. 

38° FRAIS-DECLARATION DE DESASTRE, 
Voir " Desastre," 18'. 

39° J UGE COMMISSAIRE-action vers-forme. 
Vofr "Actions-Forrnes," 20°. 

CONFUSION, 

Confusion. DETTE-EXTINOTION-soussigne consenti par le 
fils, seuL heritier, en faveur de son pere
action par l'executeur testamentaire en 
paiernent-action en cassation du testa
ment pendant, a !'instance du defendeur, 
seul heritier comme dit est. Demande du 
clefendeur d'etre decharge, d'autant que le 
montant du soussigne lui serait dil., soit 
cornme legataire residuaire si le testament 
fut maintenu, soit cornme seul heritier si 
le testament fut casse-juge que la confu
sion s'est operee dans l'espece-defendeur 
dtlcharge de Faction. 

JIIourant v. Gavey (1888)-76 Exs. 25L 



51 

CONGE DE COUR, 
AoooRDE. 
Ex parte Brideaux,

} " " Priaulx, (1886)-48 H. 330. 
" " Du Val, 

CONJOINTS, 

Conga 
de OoLir, 

PROPRIETAIRES OONJOINTS-propriete tenue 0011· Conjoints. 
jointement par ensemble. 

Voii· " Oo-propi·ietaires." 

CONNAISSEMENT. 

Voir "Navires," 2° , Connaisse .. 

ment. 

CONNETABLE, 

1 ° ACTION VERS-Connetab]e !'emplace depuis Conniitable. 
l'envoi de !'action. 

Voir "Parties," 5° . 

2"' REFUSE DE OONVOQUER UNE AssEMBLEE PA
ROISSIALE, 

Voir " Assembllfe Paroissiale," 2°. 

3" PERMIS DE RESIGNER-raisons de sante. 
Re Ai·thur (1888)-212 Ex. 536. 

4° DOMICILE-Connetable doit �tre domicilie 
dans sa paroisse. 

Balleine v. G((fard 
(1888)-212 Ex. 540, 10 C.R. 397. 

5° ELECTION DE CoNNE'rABLE. 
Voir "Eleations," 3°, 4'. 

6" REPRIMANDE PAR LA OouR-pour avoir use 
de plus de violence que necessaire en met
taut un individu 1t la porte de sa maison, 

P. G. v. Malet (1885 )-22 P. C. 81. 
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CONSIGNATION, 

AoTION POUR YOIR CONFIR,rnR UN ARRllT llN VERTU 
D'UN ACTE DE PRISON-juge que le defen
dem' n'est pas terrn de consigner avant de 
plaider, .s'agissant simplement de la ma
niere de proceder sm un acte de prison, et 
non pas de disputer une reclamation. 

Clwgrot v. Voisin, Copp i:< let cause
(1885)-210 Ex. G. 

CONTRATS, 
Oontrats. A. CASSATION,

1 ° NE PE u T him DilMAND�:E ciu' A LA Coim
D'Hfml'l'AGE-J uge qu'une demande foito It 
la Cour du Samedi de condamner des par
ties I, passer un contrat retranslatif d'un 
immeuble, equivaut h une dernande en 
cassation de contrat, et que, par conse
quent, la Cour du Samedi n'est pas com
petonte pour l'entretenir. 

Vernon et aus. L'iquz'cla/eurs v. Picot, Ji,ge Ooin
missai're el c121s. ( lSSG)-211 Ex. 445. 

2° AoTION llN CASSATION-bien instituee pen
dant la tenue cl'un Ir1v0ntair0. 

Bott v. Gorey (1888)---48 H. 218. 
( 188f, )-48 H. 25G ( Corps de Oour). 

3 ° CASSATION DB PLUSIElJRS CONTRA'fS PRONONCEE

SUR LA ME,JE ACTION--CONTRATS A CW! PLUS 
VIVRA PLUS T!ENDRA-pretention qu'on 110 
peut demander la cassation de plusieurs 
contrats separes clans la m@me action, 011

ce qui touche les clauses par lesquelles les 
acquereurs (mari Bt ·fomrne) ont acquis les 
immeubles y mentionnes I, qui plus vivra 
plus tiendra, etc., ecartee, et eontrats cas
ses en ce qui toucho les elites clauses. 

Bisson v. Hocquai·cl (1888)-48 H. 385, 
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4° P AR'rJES - toutes Jes parties au cont,rat Ooutmts. 
doivent elm parties 1L !'action. 

Letto v. Stone (1888)-48 H. 399. 

5 ° PJ\HEMPTION n'JNSTANCE-·AN E'l' JOUR DU 
DEOES-COMillENT COMPTJT11S-le deces ayant 
eu lieu le 10 Mai 1887, !'an et jour ne sont 
revolus qu'IL minuit de la nuit du 10 au 11 
�fai 1888. 

Le Sueur v. Priaulx (1888)-48 H. 402.

6" PRoOUREUR ET OoNSTITUAN'r-le contra! par 
lequel un Procureur transige fL son profit 
par rapport aux biens de son constituant, 
est n ul ab initio. 

Bott v. 0orey(l884)--48 H. 251. 
(1885 )-48 H. 256 (Corps de Dow'). 

7° ENFANT NATFREL-contrat de donation OU 
vente 1L son enfant nature! est sujet 11 
cassation. 

Gallicluin v. Rousseau et au. (1886)-48 H. 011. 

8° 0ASSES OOUlrn FJl'ANT FIO'l'IFS ET FRAUD\TLEUX, 
le pretendu alienateur ne s'etant jamais 
departi de la possession des heritag·es. 

JJ1artin etux. v. B,1;vret et au. 
(1886)-'18 H. 334. 

9° OONTRAT ENTRE ui PERE ET LE FILS, non pas 
pour beneficier ce dernier, rnais pour pour
voir aux dettes et engagements du pei·e, et 
lequeI contmt n'a pas, en foit, avantage 
l'aine au prejudice de ses puisnes-non 
sujet a cassation. 

Le Ji'euvre et aus. v. Le Ji'euvre 
(1887)-48 H. 372. 

10° GENS MARIES-UON'l'RA1' FAI'l' EN CONTEM
PLATION DE MARIAGE-action vers la femme 
en cassation de deux contmts, l'un comme 
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Contrats. ayant ete fait en contemplation de mariage, 
l'autre comme etant fait entre gens maries 
pour s'avantager l'un l'autre-dernier <lit 
contrat casse, et en ce qui regarde le pre• 
mier, cause envoyee en preuve. 

Contrat de 
Mariage. 

Le Sueur v. Priaulx (1888)-48 H. 402. 

11" CoN'rRA.'r DE DONATION sous FORME D'UN 
CONTRA'!' DE VllN'l'E, CESSION ET TRANSPORT 
-Donation de rcmte en en reservant le
revenu pour soi-meme et sa femme, n'est
pas contraire a Joi et usage. Dans une
action pour voir casser et annuler un con
trat de vente, cession et transport par
l'heritier, pour cause de manque de con
sideration, et de ce que, n'ayant pas re�u
son execution du vivant de l'alienateur, il
doit ,%re considere comme etant 1,, cause
de mort et testamentaire, etc. Defendeur
renvoye, le contrat devant etre considere
comme etant un Contrat de Donation.

lrlartin et ux. v. Le Gresley 
(1886)-48 H. 314. 

B. REC'l'IFICATION.
12 ° ACTION EN RECTU'ICAT!ON,
HiggB v. Aub1i1 (1887)-48 H. 362.

CONTRAT DE MARIAGE, 

1° FArr A r}ETRANGER -insinue au Registre
Public. 

Ex parte Anselm et ux. (1886)-211 Ex. 71. 

2"' FAIT A GuERNESEY-enterine aux R6les de 
la Cour Royale. 

Ex parte Le Gresley et ux. (1887)-211 Ex. 507. 

3° 00N'rRA�' DE MARIAGE--Fideicommis. 
Charleton et ux. v. Robin et au. 

(1886)-211 Ex. 481. 
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4- 0 00NTRA'r DE MARIAGE- pension viagere- Ooutrat cle

arrerages. 
. 

Mariage, 

Voir "Decrets et Degr'qvements/' 19° ,

5� CESSION-production d'un contra.t de ma-
riage ordonnee. 

Voit "Production de pieces," 1 °,

CONTRAVENTIONS AUX REGLEMENTS. 

Voir " Infractz'ons aux Reglements."

CONVENTION DE PARTIES, 

Contraven
tions aux 
Reglements. 

OrmoNNEE par le meme acte qui envoie une Convention

cause en preuve. de Parties, 
Voir "Procedure," 34°.

CO•PROPRIETAIRES, 

LEURS DROI'I'S RECIPROQUES - DoUAIRE - rroute Oo-Proprie
propriete immobiliere prise OU acquise par ta.ires,

denx ou piusieurs preneurs ou acquereurs, 
conjointement par ensemble, sans autre 
condition de teneure, est suj ette, a l'option 
de chacnn des preneurs ou acquereurs, a
etre partagee entre tous Jes preneurs ou 
acquereurs de 1a dite propriete. La mort 
d'un preneur laissant une veuve ayant 
droit de rtouaire, rend necessaire la divi-
sion de la propriete afin de deialquer 1e 
douaire de la veuve. La veuve n'a droit 
de douaire que sur ]a part qui serait reve. 
nue h son mari en cas de partage. 

Nz'colle v. Aubin (1886)-211 Ex. 19, 

CORPS DE LA COUR, 
COMPOSITION, 

Voz'r " Appels ," 3 ° . 
" Procedure Cri'minelle/1 ;? . 

Ool'pS de la 
Oour. 
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COUR, 
Com. CHANGRMEN'l' DE CouR. 

Gour du 
Billet. 

T7oir " Juridic Non," 10°, 11 °.

COUR DU BILLET, 
1 ° CmrPBTENCl�. 

Voir ".Jiwidi'ction " l 0°-12u. 
' 

2
° IlEMISE. TTofr " Assise Oriininelle."

COUR ECCLESIASTIQUE, 

Gour Eccle- PROCEDURJil ANNULE!, - la Cour Ecclesiastique 
siastiqne. ayant assermente des Officiers Ecclesias

tiques, malgre le fait qt1'11ne action avait 
ete deja intentee a la Cour Royale, con
testant la validite de l'elect.ion des dits 
Officiers-prom�dure annulee par la Cour. 
Royale, et ordonne que le jugement soit 
signifi4, tant au Recteur qu'au Doyen ou 
son representant, afin qn'il soit procede de 
nouveau a Fasscrrnentation. 

Mc wdt et ctu. v. Balleine (1887)-212 Ex. 79.

COUR D1HERITAGE, 

Conr 1 o APPELi:'\. Voir "Appcls," 17°.
tl'lioritU,ge. 2 ° COMPETENCE. Voir "Juridiction," 9". 

Oour 1Jom· le 
RecouvreM 
ment de 
Menues 
Dettes. 

C�ur po�rla 
Repression l .;, 
des 
Moindres 
D6lit,s. 

COUR POUR LE RECOUVREMENT DE 
MENUES DETTES, 

Vair "Juridicii'on," 4° . 

COUR POUR LA REPRESSION DES 

MOINDRES DELITS, 

Vofr "ilctz'ons-Droi:t d' Adion/ 9°. 
Jum�-EXCES DE l'OUVOIRS - Lor Dl� 1865 

B'l'BNDANT LA COMPitTENOE DE LA CouR DES
MoINDRES Dih,ITS

1 
ETC., ARTICLE 6--Cer

tificat d' A vocat�· une simple errcur do 
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jugement de la part du Juge ne constitue Oolll' pour la 
pas un exces de pouvoirs aux termes de Repression 
1' Article 6 de la Loi. ��inclres 

Voisin et ctu. v. Gi'baid, Juge Delits.

(1886)-210 Ex. 513. 
2° Ju@--Exci:s DE 1Jouvorns....,.._Mtrms DE Ooui� 

-Lor DE 1865, ARTICLE 6 - 0ERTIFIOA'r
D' A VOOA'I' - REIIIONTRANOE - Orclonne que
notification soit donnee au Juge du jour 
que let remontrance sera prise en con
sideration - Ohiens dangel'eux - (a) le 
J uge du rrribunal pour 1a Repression des
Moindres Delits a le clroit d'o1·donner a un 
rnembre de la Police d'abattre un chien
dangeroux--pretention que ce pouvoir ap
partient au Connetable senl, en vertu de la
Loi sur les Chiens, ecartee-(b) Le J uge
a le droit de traiter toute desobeissance a
ses ordres comme un mepris de Oour et de
la punir comme te1. 

.l[aw!c�ford v. Vaudin, Juge (Ag/ssant) 
(1886)-211 Ex. 332, 343. 

3 ° Om.rPETENCE-le Juge He declare incompe
tent dfms une poursuite Gn vertu de la Loi 
sur les LoterieR. 

P. G. v. Bennett et ait. (1887)-22 P. 0. 217. 
4 ° JuGB-AssERJ\fENTE, 

Re Vaudiii (1887)-212 Ex. 62. 

COUR ROY ALE, 

Vair " Redaction de IJr!posiNons ," 2° . Conr 

A , � (I E 
, Roya.lo. 

NNULLE PHOCE.DURF, survrn .lt LA jOUII. j COLE-
SIASTIQUE. Voir 1' Oour Ecelesiclstiqite.'' 

CoM1).1hENCE. 

COUR DU SAMEDI, 

Vair "Appels," 1'7". Oour 
u Oontrcds," I 0, 

du Samodi. 
"Juridic#on/' 9°-ll 0• 

H 
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COURONNE, 

Vair " Recette."

1 ° PmvrLEGl�-preference pour loyer. 
Vofr "Pdference," 3 °.

2° AMl!lNDE ET FRAIS-prererence.

Voir "Preference," ll °. 

CRIME-DROIT, 

Vair "ProcMure Ori1m'nelle." 

CURATELLE, 

Voi'r " E lecteuJ'S, " 3 °. 
" Rehabilitation." 

1 ° REMONTHANCE VBRS UN 0URATEUR DrJ LA 
PART D'UN ELECTEUR- LE PROCURIWR G:ili
NJtRAL Dorr BTRE FAIT PARTIE-le Procureur 
General, qui Rvait ete rec;m a intervenir 
lors de l'entree de la remnntrance, n'ayant 
pas et.e fait partie u. la cause, defendeur 
renvoye de l'action. 

Le Boutilli'er v. Crill (188G )-210 Ex. 91. 

2° REMONTRANOE YERS UN CURA'l'EUH, DE LA PART 
D'UN 1tLECTEUR ( PRQC,'UREUR GENERAL A LA 
CAUSE POUR QU JIL SOIT' :U'AIT DROIT)-INTE.RET 
PERSONNEL DES ELECTEURS -- Remontrance 
au sujet d'une succe8sion, clans Iaquelle 
tant l'interdit que les autros electeurs (sauf 
le remontrant) sont personnellement inte
resses�-vu ce fait, orclonne que la curatelle 
soit reformee, et ensuite que tons les co� 
heritiers iront devan t 10 Greffior proceder 
au partage de la succe,cision. 

Le Boutillier v. 01,m, P. G. u la crwse 
(1885)-210 Ex. 136. 
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3 ° PouRSUITll-FRAis-le Ouratetu' ayant man- Oumtel!e,

que a ses devoirs envers l'interdite, con-
damne personnelJement aux frais d'une 
poursuite intentee vers lui a ce sujet, lui 
etant ordonne de prendre Jes mesures ne
cessaires pour la protection de la personae 
de l'interdite. 

P. G. v. Poclz, Representation du Oonnetczble de 
Bt,-Helier (1885)-22 P. 0. 27. 

4 ° OuRATllUR-ses droits sur l'interdit. 
P. G. v. Ricltardson et azts. (1886)--211 Ex. 83. 

5 ° Sun LA REPRESENTA1'ION D'UN EC!lIVAIN qu'une 
pernonne est dans un tel etat d'esprit qu'il 
lui est impossible de la faire convenir de
vant la Oour, Pl'Ocureur General re,;u a

intervenir et a faire convenir les voisins, 
eirconvoisins, etc., pour informer sur sa 
conduite et etat d'esprit. 

Re Oartwriglzt-ex pai·te Byvret
(1885)-210 Ex. 146. 

6° H6PrrAL GENERAL-demande d'un Ourateur 
et de ses electeurs de placer l'interdit a

l'h6pital general vu sa conduite dange· 
reuse-accordee. 

Re Hamon-ex parte Crill et aus. 
(1885)-210 Ex. 31. 

7° HoPI'fAL GiiNERAL-Sur la demande du 
Curateur de placer et detenir l'interdite a
l'h6pital general, vu qu'elle est sans moyens 
d'existence et derangee d'esprit-le Oon
netable de St.-Helier ayant declare qu'elle 
re,;oit dos secours de la paroisse, curateur 
autorise a la placer a l'h6pital, afin que le 
meclecin de cet etablissement puisse juger 
s'il y a lieu de la faire detenir a l' Asile des 
Alienes. 

Re Poch-ex parte Poclt (1885)-210 Ex. 171.
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Ouratelle. 8° PRINOIPAUx--REC'rEUR-le Recteur, qui est 
membrn ex officio de l' Assemblee Paroissiale, 
rnais qui n'est pas au riLt de Principal dans 
la parnisse, ne peut pas etre entendu 
comme Principal au sujet de la conduite 
et etat cl'esprit cl'une personne a laquelle ii 
est propose de nommer un curateur. 

Re Le Seelleur, re Le Neveu 
(1885 )-210 Ex. 314. 

8 ° PRINOIPAux--lors de Jes entendre, la per
sonne qu'il est propose de mettre sous 
curatelle, fait clefaut-les raisons de son 
absence, constatecs dans un certificat de 
meclecin, consignees dans l'acte. 

Re De Ste. Croix (1886)-210 Ex. 530. 

10° PRINOIPAL-CONVENU POUR INFORMER LA 
JUSTICE SUR J}ETA'l' D'ESPRIT, JoTC.-clefaut 

• 

nonobstant le commandement qui avait ete 
donne par la Oour, en remettant l'a:ffaire
ordonn6 qu'il sera saisi par l'officier et pre
sente en Justice, a scs frais. 

Re Le .Feuvre, re Bernon ( 1888)-213 Ex. 33. 

11 q SEPARATION DE BIENS-Ourateur y con.sent. 
Voir "Separati'on de Bicns," 2° , 3° . 
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